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Le rapport d'activités répond aux obligations légales prévues par la loi du 2 février
1995 relative au prix et à la qualité des services publics d'élimination des

déchets….., et à celles de la loi du 12 juillet 1999 qui vise à renforcer l'information
des habitants sur l'établissement public de coopération intercommunale.

Ce rapport établit le bilan des décisions et actions engagées dans chaque domaine de
compétence. Il est le reflet de l'implication humaine au service des habitants de notre

territoire, qui ne cesse de s'élargir.
2009 a été une année d'ouverture marquée par l'arrivée de quatre nouvelles

communes: Allemagne en Provence, Brunet, Esparron de Verdon et Valensole.
2009 a été une année de partage par l'attribution de dotations de solidarités aux

communes rurales ainsi que par l'attribution de fonds de concours pour la réalisation
de leurs projets communaux.

J'invite tous les Maires à présenter ce rapport à leurs conseils municipaux afin qu'ils
puissent mieux appréhender les fruits de la collaboration communes-communauté.

Bonne lecture.
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Carte d’identité du territoirre

Historique :

Population :

En 2002 les communes de
se sont regroupées en Communauté de Communes Luberon Durance Verdon, autour
d’un objectif commun :

Mettre en œuvre une politique locale de développement sur une base
territoriale élargie

Définir une stratégie globale, les enjeux et les objectifs assurant l’émergence d’un
programme d’actions et projets d’intérêt communautaire

Renforcer la solidarité entre la commune urbaine et les communes périurbaines et
rurales dans un esprit d’équilibre et d’harmonie.

Faciliter l’adhésion de l’ensemble des acteurs aux projets d’intérêt communautaire
en suscitant l’esprit d’appartenance à un pays.

En 2005 et 2006 la communauté de communes s’est élargie de deux communes : les
communes de

Le 30 décembre 2008 quatre nouvelles communes :

Manosque, Gréoux les Bains, St Martin de Brômes

Montfuron et Vinon sur Verdon.

Allemagne en Provence,
Brunet, Esparron de Verdon, Valensole, rejoignaient la CCLDV.

!

!

!

!

La communauté de communes compte 32 730 habitants répartis s ur 394 km2

Allemagne en Provence

Brunet

Esparron de Verdon

Gréoux les Bains

Manosque

Montfuron

Saint Martin de Brômes

Valensole :

Vinon sur Verdon

†

†

†

†

†

†

†

†

†

Commune d’ : 504 habitants

Commune de : 251 habitants

Commune d’ : 417 habitants

Commune de : 2 497 habitants

Commune de : 23 000 habitants

Commune de : 196 habitants

Commune de : 472 habitants

Commune de 2 670 habitants

Commune de : 3 799 habitants
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La vie institutionnelle

Le conseil communautaire :

2

Le Conseil communautaire
19 conseillers communautaires de plus en 2009

4 délégués pour la commune d’Allemagne en Provence
4 délégués pour la commune de Brunet

4 délégués pour la commune d’Esparron de Verdon
7 délégués pour la commune de Valensole

Ou

56 membres dont 23 % de femmes

La nouvelle assemblée est composée de 56 délégués communautaires désignés
par les conseils municipaux des communes membres.

Gréoux les Bains  (2497 habitants) : 7 titulaires + 7 suppléants
Manosque  ( 21 924 habitants) : 15 titulaires + 15 suppléants
Montfuron  (196 habitants) : 4 titulaires + 4 suppléants
St  Martin de Brômes  (472 habitants) : 4 titulaires + 4 suppléants
Vinon  sur  Verdon (3799 habitants) : 7 titulaires + 7 suppléants
Valensole (2670 habitants) : 7 titulaires + 7 suppléants
Brunet  (251 habitants) : 4 titulaires + 4 suppléants
Allemagne  en  Provence (504 habitants) : 4 titulaires + 4 suppléants
Esparron de Verdon (417 habitants) : 4 titulaires + 4 suppléants



La vie institutionnelle

Le bureau communautaire :
Président :

1er Vice-Président :
2e Vice-Président :
3e Vice-Président :
4e Vice-Président :
5e Vice-Président :
6e Vice-Président :
7e Vice-Président :
8e Vice-Président :
9e Vice-Président :
10e Vice-Président :
11e Vice-Président :
12e Vice-Président :
13e Vice-Président :
14e Vice-Président :
15e Vice-Président :
16e Vice-Président :

Bernard JEANMET-PERALTA , Maire de la Vi l le de Manosque

1er membre : Gérard GUILLOT (Adjoint au Maire de Montfuron)
2e membre : Jocelyne RENOUX (Adjointe au Maire de Saint Mart in de Brômes)
3e membre : Bruno BRACCHI (Adjoint au Maire de Gréoux les Bains)
4e membre : Christ iane PHILIBERT BREZUN (Adjoint au Maire deVinon/ Verdon)
5e membre : Michèle BARRIERES (Adjoint au Maire de Manosque)
6e membre : Gil les CARTIER (Adjoint au Maire de Manosque)
7e membre : Christ ian SOUBIE (Consei l ler municipal d'Al lemagne en Provence)
8e membre : Laurent TERRASSON (Consei l ler municipal de Brunet)
9e membre : Gilbert PELEGRIN (Adjoint au Maire d'Esparron deVerdon)
10e membre : Bernard MAGNAN (Adjoint au Maire de Valensole)

Le bureau se réunit pour préparer les dossiers à soumettre au Consei l Communautaire.
I l n’a pas reçu de délégations de compétence du Consei l Commu nautaire.
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Claude CHEILAN (Maire de Vinon sur Verdon)
Paul AUDAN (Maire de Gréoux les Bains)
Pierre FISCHER (Maire de Montfuron)
Jean Christophe PETRIGNY (Maire de St Martin de Brômes)
Pascal ANTIQ (Adjoint au Maire de Manosque)
Jacques BRES (Adjoint au Maire de Manosque)
André LOZANO (Adjoint au Maire de Gréoux les Bains))

Claude GASQUET (Conseiller Municipal Mairie de Manosque)
Joël MORIN (Conseiller Municipal Mairie de Manosque)
Jean Luc HINDRYCKX (Adjoint au Maire de Vinon/Verdon)
Bernard DIGUET (Adjoint au Maire de Manosque)
Christian MATHERON ( Maire d'Allemagne en Pce)
Francis BERARD (Maire de Brunet)
Gérard BURLE (Maire d'Esparron de Verdon)
Gérard AURRIC (Maire de Valensole)
Robert LAURENTI (Conseiller Municipal de Valensole)

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE
5 nouveaux vice-présidents et 4 nouveaux membres

élus par le Conseil communautaire.
27 membres dont :

24 hommes,
3 femmes

10 réunions
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La vie institutionnelle

Les commissions communautaires:
Lors de la séance du 17 avril 2008 le Conseil communautaire a c onstitué onze commissions
et a procédé à l’élection de leurs membres :

Commission Santé Thermalisme

Commission Développement Économique, Agricole Pôle Sente urs Saveurs

Commission Finances

Commission Développement Culturel

Commission Environnement

Commission Recherche et Développement

Commission Affaires Générales

Commission Aménagement du Territoire

Commission Communication

Commission Développement économique

Commission Agenda 21

De nouvelles délégations ont été confiées aux nouveaux vice -présidents :

Mutualisation des moyens matériels et informatiques

Programme d'aménagement solidaire

Ingénierie touristique

Commerce

!

!

!

!

!

!
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Commission Coopération Externe
Présidée par Claude CHEILAN

Présidée par Paul AUDAN

Présidée par Pierre FISCHER

Présidée par Jean Christophe PETRIGNY

Présidée par Pascal ANTIQ

Présidée par Jacques BRES

Présidée par André LOZANO

Présidée par Claude GASQUET

Présidée par Joël MORIN

Présidée par Jean Luc HINDRYCKX

Présidée par Bernard DIGUET

Présidée par Gérard GUILLOT remplacé en cours d'année par Gérard AURRIC

Groupe de travail
Présidé par Gérard AURRIC

Groupe de travail :
Présidé par Robert LAURENTI

Groupe de travail :
Présidé par Christian MATHERON

Groupe de travail :
Présidé par Gérard BURLE

Groupe de travail :
Présidé par Francis BERARD

Maîtrise de l'énergie, énergie nouvelle :

:

:

:

:
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Les syndicats auxquels adhère la Communauté de Communes :

Ü

Ü

Ü

Ü

Ü

SMEPRM (Syndicat Mixte d’études et de programmation de la région de Manosque) chargée
d’élaborer le SCOT (schéma de cohérence territoriale).

Syndicat Mixte de L’école nationale départementale d’art dramatique et de danse du
département des alpes de Haute Provence

Syndicat Mixte de la Zone du Verdon chargé de l'élimination et du traitement des déchets
ménagers et assimilés ainsi que de la gestion de la déchetterie.

Syndicat Mixte de gestion du Parc Naturel Régional du Verdon

Syndicat Mixte de gestion du Parc Naturel Régional du Luberon

La vie institutionnelle
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Conseil Communautaire du 26 janvier 2009

.
onseil communautaire du 23 février 2009

Approbation rapport annuel 2006 de la société Veolia-Sud Es t assainissement sur le prix et la
qualité du service public d'élimination des déchets

Approbation rapport annuel 2007 de la société Veolia-Sud Est assainissement sur le prix et la qualité du
service public d'élimination des déchets

Convention avec le Parc Naturel Régional du Luberon relative à l'assistance architecturale sur la
première phase de la ZAC « Chanteprunier »

Convention avec gaz réseau distribution France de desserte  pour l'alimentation en gaz du Technoparc
des « Grandes Terres »

Election des représentants au Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation de la région de Manosque
( )

Demandes de subventions d’aide aux projets auprès de nos partenaires institutionnels pour les actions
culturelles organisées en 2009 par les médiathèques “d'Herbes” et ”Lucien Jacques” de la

Demandes de subventions d’aide aux projets auprès de nos partenaires institutionnels pour les actions
culturelles organisées en 2009 par le service de développement culturel de la

Avenant n° 1 a la convention cadre de mise en œuvre du pôle d’excellence rurale
«Cité de la Culture et du Tourisme Durable ».

Modification du nombre de vice-présidents
Election de cinq vice-présidents
Modification du nombre de membres du bureau communautaire
Election de quatre membres au bureau communautaire
Indemnités de fonction du président et des vice-présidents
Extension de compétences de la commission d’appel d’offres

Composition des commissions communautaires
Composition de la commission locale d’evaluation des transferts de charges ( )
Attributions de compensations à verser aux communes membres de la

Débat d'orientation budgétaire 2009
Collecte, tri traitement, élimination, des ordures ménagères et déchets :

Avenant n° 2 au lot n° 1 : élimination des déchets ménagers et assimilés
Collecte, tri, traitement, élimination des ordures ménagères et déchets :

Avenant n° 2 au lot n° 2 - collecte des déchets ménagers et assimilés
Convention de mise a disposition partielle des services de la commune d’allemagne en Provence à la

Communauté de Communes luberon Durance Verdon
Convention de mise à disposition partielle des services de la commune d’Esparron de Verdon à la

CCLDV
Convention de mise à disposition partielle des services de la commune de Valensole à la CCLDV
Mise à disposition de la CCLDV des biens nécessaires à l’exercice de la compétence culturelle sur la

commune de Valensole
Mise à disposition de la CCLDV des biens nécessaires a l’exercice de la compétence élimination,

valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés sur la commune de Valensole
Personnel communautaire, modification du cahier des postes

SMEPRM

CCLDV

CCLDV

CLET

CCLDV

C
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La vie institutionnelle
Les Conseils Communautaires  2009 :

&
&
&

8 séances du Conseil communautaire
133 délibérations

88 % de participation sur l'ensemble des séances.
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La vie institutionnelle

Les Conseils Communautaires  2009 :

Conseil communautaire du 30 mars 2009

!

.

Modification statutaire
Délégation d'attribution du conseil communautaire au président
Personnel communautaire - modification du cahier des postes
Recrutement d’un chargé de mission en développement
Convention-cadre de formation
Mise en demeure d'acquérir, en application de l'article l311-2 du code de l'urbanisme, de la

parcelle cadastrée section d n° 934 – lieu dit "Chanteprunier" – propriété de Monsieur Jean Martos-
Medina

Vente d'un terrain situé en zone d'activités “Pas de Menc” à Vinon-sur-Verdon – lot n° 6 - au profit
de la société civile immobilière "Cardona"

Collecte, tri, traitement, élimination des ordures ménagères et déchets
Avenant n°2 au lot n°3 : collecte en porte à porte tri et valorisation des encombrants
Vote du taux de taxe professionnelle unique 2009
Vote du taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 2009
Redevance spéciale pour l’enlèvement des ordures  ménagères en provenance des campings
Compte administratif 2008 du budget principal
Compte de gestion 2008 du budget principal
Compte administratif 2008 du budget annexe ZA “Pas de Menc”
Compte de gestion 2008 du budget annexe ZA “Pas de Menc
Compte administratif 2008 du budget annexe ZAC “Chanteprunier”
Compte de gestion 2008 du budget annexe ZAC “Chanteprunier”
Budget principal 2009
Subvention d’équipement pour équilibrer le budget annexe ZA “Pas de Menc”
Budget annexe 2009 ZA Pas de Menc
Budget annexe 2009 ZAC “ Chanteprunier ”
Budget annexe 2009 – ZAC ”Technoparc” et “ les Grandes Terres”
Dotation de solidarité communautaire
Autorisation de programme et crédits de paiements pour la réalisation de la Salle de l’Etoile à

Gréoux-les-Bains

!
!
!
!
!

!

!
!
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CNFPT
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Conseil Communautaire du 27 avril 2009
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Convention de partenariat financier entre la CCLDV et la commune de Gréoux les Bains pour la
restructuration de la salle de l’étoile

ZAC Chanteprunier : demande de subvention dans le cadre du plan de relance de l’Etat
Signature de la convention liant pour l’année 2009, la CCLDV  à l’association « à l’Affiche »,

celle-ci ayant pour missions d'animer la vie culturelle de la CCLDV, de susciter des initiatives dans ce
domaine et de les coordonner

Signature de la convention liant la CCLDV à l’Association pour le Développement de l’Audio
visuel en Milieu Rural (ADAMR) pour la mise en œuvre d’activités cinématographiques qui auront lieu
en 2009 sur une partie du territoire de la CCLDV

Convention d’actions culturelles entre la CCLDV et l’association APACI GROUPE EQUINOXE pour
l’année 2009 pour l’organisation d’expositions d’Art dans la salle des Gardes du Château de Gréoux
les Bains

Convention entre la CCLDV et l’association Les Mille et Une Nuits de la Correspondance pour
l'organisation du 11e festival "Les Correspondances Manosque la Poste" qui aura lieu du 23 au 27
septembre 2009 et pour les actions pérennes qui se dérouleront tout au long de l’année 2009

Dimanches Musicaux 2009, renouvellement de l’adhésion de la CCLDV au GUSO et gestion des
artistes amateurs ou professionnels pour ses prestations musicales

Subvention exceptionnelle à l’association ensemble vocal grysélien (Grysélicis Canto) pour la
réalisation de deux animations dans le cadre des Dimanches Musicaux 2009, et convention pour la
réalisation de ses prestations musicales

Convention liant la CCLDV à l’association « Œil Zélé » pour l’organisation des XXIIIème
Rencontres Cinématographiques de Manosque» qui se dérouleront du 1 au 7 février 2010 sur le
territoire de la Communauté

Avenant N°1-2009 à la convention pluriannuelle, d’actions culturelles triennales 2008-2011,
entre la CCLDV et la Fondation Carzou

Actualisation du plan de financement des actions culturelles organisées en 2009 par le
secteur culturel de la CCLDV, suite à l’attribution de 9.000 de subvention par la Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC)

Signature de l’avenant N°1-2008 à la convention pluriannuelle, d’actions culturelles 2006-
2010, liant pour l’année 2009, la CCLDV au Centre Jean Giono

Avenant de transfert du marché de prestation de service concernant la déchetterie
communale de Valensole à la CCLDV

Convention de partenariat entre la CCLDV et la Chambre de Commerce et d’Industrie des Alpes
de Haute Provence concernant l’enquête de consommation et structuration de l’appareil commercial

Gratuité pour les visites du Musée de la Tour de Guet et la Galerie d’art de St Martin de Brômes

€

La vie institutionnelle

Les Conseils Communautaires  2009 :
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La vie institutionnelle

Les Conseils Communautaires  2009 :

Conseil Communautaire du 29 juin 2009

Autorisation pour dépôt d'une demande de permis d'aménager en vue de la création d'une
aire de stationnement publique dans le périmètre de la ZAC “Chanteprunier” à Manosque

Réalisation des travaux de desserte et de réseaux du secteur des « Grandes Terres » pour
accueillir le Technoparc des “Grandes Terres” à Manosque

Vente d'un terrain situé en zone d'activités ” Pas de Menc”  à Vinon-sur-Verdon – lot n° 8 -
au profit de la société civile immobilière « 2487 Pas de Menc ».

Signature de la convention liant la CCLDV au cercle républicain dans le cadre des actions
culturelles menées par la CCLDV à Montfuron pour l’année 2009

Mise à disposition à la communauté de communes des biens nécessaires aux travaux de
restructuration de la salle de l’Etoile

Restructuration de la salle de l’Etoile à Gréoux les Bains : autorisation de déposer le permis
de construire

Demande de subvention pour la réalisation des travaux de restructuration de la salle de
l’Etoile à Gréoux les Bains

Modifications des tarifs de prêt des livres, revues, cd, cd rom, dvd, et du règlement intérieur
des médiathèques intercommunales

Mise à disposition de la Communauté de Communes Luberon Durance Verdon des biens
nécessaires à l’exercice de la compétence culturelle sur la commune de Allemagne en
Provence

Donation du fonds de livres anciens et rares de François Richaudeau.
Demande de subvention pour l’acquisition de colonnes de tri
Mise à disposition de la Communauté de Communes Luberon Durance Verdon des biens

nécessaires à l’exercice de la compétence élimination, valorisation des déchets des ménages et
déchets assimilés sur la commune de Valensole

décision modificative n°1 du budget principal
convention de partenariat financier  pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’une

structure intercommunale élargie et adaptée à un bassin de vie
suppression de la régie de recettes pour les produits financiers résultant des visites du

musée de Saint Martin de Brômes
Renouvellement du recrutement d’un chargé de mission en communication
Adhésion des communes de Montagnac-Montpezat, Puimoisson, Saint Laurent du Verdon

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!
!

!
!

!

!
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M . ET MME

!
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La vie institutionnelle

Les Conseils Communautaires  2009 :

Conseil Communautaire du 28 septembre 2009

E n° 4156 - lieu-dit « Le moulin neuf » - propriété de Madame  Gautron
Signature de la convention 2009/2013 liant la CCLDV à la Fondation Carzou
Avenant n°1-2009 à la convention liant la CCLDV à l’association Oeil Zéle
Avenant n°1-2009 à la convention liant la CCLDV à l’association les”Mille et une nuits de

la correspondance”
Convention cadre de coopération entre la CLDV et la Communauté de Communes Pays

de Forcalquier- Montagne de lure, pour l’animation d’une stratégie commune du
développement du livre

Rapports annuels sur le prix et la qualité du service public d'elimination des déchets –
année 2008

Convention d’attribution d’un fonds de concours à la commune d’Allemagne en Provence
pour la réhabilitation de l’école et la construction d’une cantine (1ère tranche)

Convention d’attribution d’un fonds de concours  à la commune d’Esparron de Verdon
pour la réhabilitation des bois incendies

Convention d’attribution d’un fonds de concours  à la commune de Valensole pour
l’aménagement du parking de la salle polyvalente

Convention d’attribution d’un fonds de concours  à la commune de Valensole pour
l’aménagement des chemins St Pierre et Espigaous

Exonération de taxe professionnelle les librairies indépendantes situées sur le territoire
communautaire

Indemnités de conseils au comptable du trésor
Décision modificative n°2 du budget principal
Transferts de personnels – énergie
Recrutement d’un chargé de mission énergéticien par voie de détachement d’électricité

de France
Avenant permanent « agent chargé des fonctions d’inspection » (acfi) à la convention

d’adhésion au service intercommunal d’hygiène et sécurité du travail
Mise en place des astreintes
Convention de mise a disposition partielle des services de la commune d’Esparron de

Verdon à la Communauté de Communes Luberon Durace Verdon
Convention de mise a disposition partielle des services de la commune de Valensole à la

Communauté de Communes Luberon Durance erdon
Convention de mise a disposition partielle des services de la commune de Brunet à la

Communauté de Communes Luberon Durance Verdon

!
!
!

!

!

!

!

!
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! Acquisition de terrain pour la réalisation d'un carrefour giratoire – Parcelle cadastrée
Section
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onseil communautaire du 23 novembre 2009

onseil communautaire du 15 décembre 2010

!

!
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Programme régional d’aménagement solidaire des villages et villes moyennes ( )

Vente d'un terrain situé en zone d'activités c à – lot n° 5 - au profit de la société civile
immobilière « ».

Contrat de concession d’un service public de distribution d’énergie calorifique desservant la :
avenant n°1 de transfert

: création d’un centre de congrès - Salle de l’Etoile

Personnel communautaire, modification du cahier des postes

Convention de mise à disposition partielle des services de la commune d’ à la CCLDV.

Plan de formation professionnelle 2009

Modification des statuts du syndicat mixte de la zone du verdon

Élection de deux représentants supplémentaires de la ccldv au syndicat mixte de la zone du verdon

Décision modificative n°3 du budget principal

Cotisation à verser au au titre de l’année 2009

Motion concernant la télévision numérique terrestre sur les communes du territoire de la CCLDV

Motion de soutien de principe aux projets d’aménagement des accès ferroviaires dans les alpes du sud

Motion de soutien de principe aux nouvelles propositions d’horaires de trains de l’association

Rapport d’activités 2008 de la CCLDV.

Avenant n°1-2009 à la convention d’objectifs et d’actions culturelles liant pour une année, la CCLDV à l’association
pour le développement de l’audio visuel en milieu rural )

Convention d’objectifs et d’actions culturelles liant pour une année, la CCLDV à l’association pour le
développement de l’audio visuel en milieu rural .

Convention d’objectifs et d’actions culturelles liant pour un an, la CCLDV à l’association

Convention d’objectifs et d’actions culturelles liant la CCLDV à l’association « œil zélé »

Convention d’objectifs et d’actions culturelles entre la CCLDV et l’association groupe équinoxe pour l’année
2010

Convention d’objectifs et d’actions culturelles liant pour l’année 2010, la CCLDV à l’association « à l’affiche »

Demandes de subventions d’aides aux projets auprès de nos partenaires institutionnels pour les actions culturelles
organisées en 2010 sur le territoire de la CCLDV par le service de développement culturel

Élection d’un représentant au syndicat mixte de gestion de l’école nationale de musique d’art dramatique et de
danse du département des

Modifications des conditions d’utilisation, de la convention et des tarifs de location du théâtre Jean le Bleu
« désherbage » des livres de la médiathèque

Approbation du cahier des charges de cession de terrains ( ) de la phase 1 de la à
Manosque

Contrat d’objectifs et de moyens entre la CCLDV et l’union des télévisions locales de pays

Création d’un emploi de collaborateur de cabinet

Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition partielle des services de la commune de à la CCLDV

Rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges

Ouverture de crédits budgétaires sur l’exercice 2010 pour versements d’acomptes sur subventions

Ouverture de crédits budgétaires exercice 2010 – budget principal

Décision modificative n° 4 – budget principal

Décision modificative n° 1 – budget annexe

Lissage des taux de taxe professionnelle des nouvelles communes

PAS

PAS DE MEN VINON- SUR- VERDON

RECOCI

ZAC DE CHANTEPRUNIER

ZONE DES MARRONNIERS

ALLEMAGNE EN PROVENCE

PAYS DE HAUTE PROVENCE

ALAS

(ADAMR

(ADAMR)

LES MILLE ET UNE NUITS DE LA

CORRESPONDANCE

APACI

ALPES DE HAUTE PROVENCE

CCCT ZAC DE"CHANTEPRUNIER"

MONTFURON

ZAC CHANTEPRUNIER

!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

La vie institutionnelle
Les Conseils Communautaires  2009 :
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Les moyens Humains

Organisation :
Pour accomplir les missions qui lui sont dévolues, la CCLDV s'appuie sur une organisation
mutualisée des moyens humains et matériels.

Ainsi l'organigramme comprend :
* des services propres à la CCLDV,

* des services partagés essentiellement en provenance de la ville centre Manosque (Finances,
Ressources Humaines, commandes publiques, festivités, secrétariat général, direction générale
adjointe, TIC, foncier, juridique, services techniques), et des communes membres (Direction
Générale des services et services techniques).

* Il s’est avéré nécessaire en cours d’année de créer un poste de collaborateur de cabinet.

- Direction Générale (le Directeur Général des Services est mis à disposition de la ville centre de la CCLDV),
- Aménagement de l'Espace,
- Développement Économique,
- Développement Culturel,
- Coordination Administrative,
- Communication.

Effectifs de la (services propres):CCLDV

61 agents :
Ä
Ä
Ä

53 titulaires dont 21 hommes et 32 femmes
4 auxiliaires dont 1 homme et 3 femmes
4 contractuels dont 2 hommes et 2 femmes

12

18 Filières administratives
17 Filières techniques
26 Filières culturelles

Catégorie A : 14
Catégorie B :  4
Catégorie C : 43

53 Temps complets
1 Temps partiel à 50 %
3 Temps partiels à 80 %
3 Temps partiels à 90 %
1 Temps non complet

Recrutements effectués en 2009 :
Transfert : 2

Contractuel : 1
Auxiliaire : 1



Les moyens Humains

Les formations:237 jours de formation consommés
66 départs en formation

Les formations payantes

Élaboration du règlement de formation

Coût pédagogique : 20 491 euros (dont un peu plus de 10 000 euro s au titre
de la cotisation CNFPT) + frais de déplacement.

Hygiène et sécurité : gestes de premiers secours,
CACES pour le théâtre
Cours de conversation en anglais
Mécanisme de gestion d'un projet IEVP
VAE DESS développement de projets culturels.

Formation statutaire obligatoire : 4 agents en formation d'intégration
Environnement : sensibilisation au développement durable
Documentations, culture, archives
Participation au tournage du film « Nous trois » au Luxembourg :  perfectionnement

sonorisation
Management : accompagnement au plan de formation
Préparation aux concours et examens professionnels : 5 agents

Suite à la présentation de la réforme de la formation, en novembre 2008, un groupe de
travail s'est constitué avec des cadres volontaires afin de procéder à la rédaction du
règlement interne des départs en formation pour la collectivité.

5 réunions se sont déroulées de février à avril 2009, pour aboutir à un document qui a été
approuvé en CTP en juin 2009 et applicable à partir du 1er janvier 2010.

Le règlement de la formation définit les droits et obligations des agents de la collectivité,
dans le respect de la loi. Il garantit équité et transparence pour tous dans l'accès à la
formation, en précisant notamment :

Les critères et les modalités d'accès aux différents dispositifs de formation, au vu de
la loi relative à la Fonction Publique Territoriale.

Les critères de priorisation afin de garantir la continuité du service public

Les procédures des départs en formation.

es formations avec le CNFPT ou d'autres partenaires (sans coût excepté la cotisation CNFPT
et les frais de déplacement).

INTERNET

Ü
Ü
Ü
Ü
Ü

Ü
Ü
Ü
Ü

Ü
Ü

ü

ü

ü

L
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009
RESULTATS BUDGETAIRES DE L'EXERCICE2009 BUDGET PRINCIPAL

Ä Section de fonctionnement :
RECETTES REELLES : 21 532 389,20
RECETTES D'ORDRE BUDGETAIRE : 458 156,84
TOTAL RECETTES: 21 990 546,04

DEPENSES REELLES : 19 712 469,50
DEPENSES D'ORDRE BUDGETAIRE : 333 010,83
TOTAL DEPENSES: 20 045 480,33

EPARGNE BRUTE : 1 945 065,71

Ä Section d’investissement :
Remboursement capital dette :                                    154 648.88

RECETTES PROPRES INVESTISSEMENT :                               103 309,00
SUBVENTIONS INVESTISSEMENT :                                         17 607,79
EMPRUNTS :                                                                  2 000 000,00

RECETTES D'ORDRE BUDGETAIRE :                                     618 668,17

RECETTES REELLES :                                                       2 120 916,79
TOTAL RECETTES INVESTISSEMENTS
(après couverture du capital de la dette)  :                  2 584 936,08

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENTS
(hors remboursement capital de la dette) :                 1 637 643,32

EPARGNE NETTE : 464 019,29

EXCEDENT DE CLOTURE : 947 292,76

TOTAL RESTES A REALISER RECETTES :                           0,00
TOTAL RESTES A REALISER DEPENSES :                733 068,36
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009 : Section de fonctionnement
( détail par postes )

EXCEDENTDEFONCTIONNEMENT 2008 REPORTE :  458 156,84 EUROS

Atténuation de charges 2 841,35
Produits des services 170 489,10
Impôts et Taxes 16 508 243,00
Dotations et participations 4 706 421,21
Autres produits de gestion courante 98 985,39
Produits exceptionnels 45 409,15

TOTAL RECETTES    21 990 546,04

21 532 389,20

Charges à caractère général 4 626 794,12
Charges de personnel 2 364 138,50
Atténuation de produits 10 126 985,88
Autres charges de gestion courante 1 293 537,68
Subventions versées aux associations 1 161 016,38
Charges Financières

139 995,94
Charges exceptionnelles                                              1,00
( dont ICNE et frais financiers)

19 712 469,50

TOTAL DEPENSES    20 045 480,33

Dotations aux amortissements                          333 010,83

RESULTAT DE CLOTURE    1 945 065,71
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009 : Section de fonctionnement
( détail par postes )

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Dotations                                    103 309,00
Subventions d'investissement 17 607,79
Emprunts 2 000 000,00

2 120 916,79

Op. ordre patrimoniales
285 657,34

Dotations aux amortissements  333 010,83
(regul. Projet « Les Marronniers »)

618 668,17

TOTAL RECETTES :   2 739 584,96

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Remboursement dette en capital 154 648,88
Immobilisations incorporelles (études) 2 379,26
Subventions d'équipement versées                  860 867,03
Immobilisations corporelles (acquisitions) 246 333,02
Immobilisations en cours (travaux) 242 406,67
Op. ordre patrimoniales

285 657,34(regul. Projet « Les Marronniers »)

TOTAL DEPENSES : 1 792 292,20

RESULTAT DE CLOTURE : 947 292,76

RESTES A REALISER

DEPENSES
Immobilisations incorporelles 22 822,07
Subventions d'équipements versées 151 599,33
Immobilisations corporelles 61 058,87
Immobilisations en cours 497 588,09

733 068,36
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009 : Investissement
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Moulin Neuf 0,00 18 950,10
Les Marroniers 13 608,18 0,00
Pôle énergie renouvelable 717,60 0,00
Plans topo et documents d'arpentage 618,75 0,00

REALISEES ENGAGES

14 944,53 18 950,10

DÉVELOPPEMENT CULTURELETECONOMIQUE

Centre « Jean Giono » 1 926,14 0,00
Théâtre « Jean le Bleu » 2 240,93 2 880,34
Fondation « Carzou » 17 000,00 1 157,44
Médiathèque Lucien d'Herbès 5 976,80 0,00
Fonds Richaudeau 3 843,32 0,00
Musée St Martin de Brômes 0,00 9 274,98
Maison de Pauline
Gréoux les Bains 2 674,26 0,00
Chapelle St Mayeul Valensole 5 417,88 0,00
Centre des Congrès Gréoux les Bains 124 653,80 199 688,93
Château Gréoux les Bains

71 593,72 188 078,76(Cité de la Culture et du Tourisme Durable)

235 326,85 401 080,45

VOIRIE D'INTERET COMMUNAUTAIRE
Giratoire de l'Olivette
( Manosque ) 0,00 15 452,32
Naves-Pimoutier 0,00 49 632,90
Bd. Garidel
( Manosque ) 0,00 46 046,00
Chemin de Pauron
( St. Martin de Brômes ) 6 007,68 19 522,12

6 007,68 130 653,34
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009 : Investissement
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

Réseaux
St. Martin de Brômes 5 955,37 24 736,63
Chemin St Pierre Espigaous
Valensole 0,00 16 145,50
Parking salle polyvalente
Valensole 0,00 44 479,50
Réhabilitation bois incendiés
Esparron de Verdon 0,00 40 000,00
Réhabilitation école cantine
Allemagne en Pce 60 000,00 0,00
Pas de Menc
Vinon sur Verdon 768 457,76 0,00
Fonds de concours pôle d'excellence rurale
(Gréoux-les-Bains) 26 453,90 26 237,70

REALISEES ENGAGES

860 867,03 151 599,33

DECHETTERIES, TRI SÉLECTIF, ORDURES MÉNAGÈRES
Achat colonnes de Tri et conteneurs    139 041,58 2 341,17
Déchetterie
(Manosque) 1 289,29 0,00
Achat conteneurs
(Gréoux-les-Bains) 0,00 1 315,60

140 330,87 3 656,77

ADQUISITIONS
Matériel et mobilier                               14 034,07 0,00
Matériel scénique 55 373,78 4 306,30
Matériel de transport 19 463,98 0,00
Matériel et logiciels
Informatiques                                           5 637,19 22 822,07

27 128,3794 509,02

REALISEES ENGAGES

TOTAL D'INVESTISSEMENTS                1 351 985,98     733 068,36
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009

ANALYSE DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Virement à la section
d'investissement prévu
au budget 2009 1 065 861,53

Écart sur dépenses prévues
et dépenses réalisées
au 31.12.2009 -725 443,56

Écart sur recettes prévues
et recettes réalisées
au 31.12.2009 153 756,45

Écart sur dépenses d'ordre
budgétaires prévues et dépenses
d'ordre budgétaires réalisées
au 31.12.2009 -4,17

EXCÉDENT                                  1 945 065,71

Ü

Ü

Le résultat de la section de fonctionnement soit 1 945 065,71 euros
sera inscrit au budget 2010

Excédent de fonctionnement reporté.F.01 N.002
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Les moyens Financiers

Le compte administratif 2009 : Z.A. « Pas de Menc »
( Vinon-sur-Verdon )

COMPTE TENU DE LA COMPTABILITE DE STOCKS, LE RESULTAT2009 S'ETABLIT COMME SUIT:

Section d'exploitation
Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

70  Vente terrains aménagés : 318 769,46

74   Subvention conseil général 83 : 220 704,00

77   Subvention exceptionnelle : 642 523,21

042 Variation des stocks de terrains aménagés :     211 061,55

002  Déficit reporté : 57 769,66

011  Equipements et travaux : 1 123 605,94

011  Frais accessoires : 515,62

042 Variation des stocks de terrains aménagés :     211 140,00

TOTAL RECETTES :   1 393 058,22

TOTAL DES DEPENSES : 1 393 058,22

Section d'investissement  ( stock )
Ä

Ä

Ä

040 Stock produits terrains aménagés :                    211 140,00

001  Déficit reporté :                                                  211 140,00

355  Stock produits terrains aménagés :                    211 061,55

TOTAL RECETTES : 211 140,00

TOTAL DES DEPENSES : 422 201,55

DEFICIT DE CLOTURE :  211 061,55
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Les moyens Financiers
Le compte administratif 2009 : « Chanteprunier » ( Manosque )

COMPTE TENU DE LA COMPTABILITE DE STOCKS, LE RESULTAT2009 S'ETABLIT COMME SUIT:

Section d'exploitation
Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

Ä

002 Excédent reporté :                                       1 401 829,75

70 Participation financement
équipements publics :                                      746 143,61

74 Subvention Etat (plan de relance) :                     42 500,00

77  Autres produits exceptionnels
( arrondis TVA ):                                                          0,35

042 Variation des encours de
production de biens :                                   2 780 212,64

011  Achat terrains:                                                  55 673,58

011  Etudes et prestations de services :                   87 754,78

011 Equipements et travaux :                              3 435 616,64

011 Frais accessoires :                                                   160,02

042 Variation des stocks de terrains aménagés : 1 391 481,33

TOTAL RECETTES :   4 970 686,35

TOTAL DES DEPENSES : 4 970 686,35

Section d'investissement  ( stock )
Ä

Ä

Ä

Ä

16 Réalisation emprunts :                                   2 856 368,00

040 Stock produits terrains aménagés :              1 391 481,33

001  Déficit reporté :                                             1 391 481,33

040 En cours travaux :                                            2 780 212,64

TOTAL DES DEPENSES :   4 171 693,97

EXCEDENT DE CLOTURE :     76 155,36

TOTAL RECETTES :       4 247 849,33
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Les moyens Financiers
Le compte administratif 2009 : « Les Grandes Terres »

( Manosque )

COMPTE TENU DE LA COMPTABILITE DE STOCKS, LE RESULTAT2009 S'ETABLIT COMME SUIT:

Section d'exploitation

Ä

Ä

042 Variation des encours de production de biens : 4 569,00

011  Etudes et prestations de services :                   4 569,00

TOTAL RECETTES :4 569,00

TOTAL DES DEPENSES : 4 569,00

Section d'investissement  ( stock )

Ä 040 Encours travaux :                                            4 569,00

TOTAL RECETTES :0,00

TOTAL DES DEPENSES : 4 569,00

DEFICIT DE CLOTURE : 4 569,00
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Les moyens Financiers
Le compte administratif 2009

RATIOS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009

Numéro Libellé Valeur

1                             Dépenses réelles de fonctionnement /
Population 602,28

2 Produits des impositions directes /
Population 383,98

3 Recettes réelles de fonctionnement /
Population 657,88

4 Dépenses d'équipement brut /
Population 41,31

5 Encours de la dette /
Population 187,63

6 Dotation globale de fonctionnement /
Population 23,47

7 Dépenses de personnel /
Dépenses réelles de fonctionnement                            11,99

8 Coefficient de mobilisation
du potentiel fiscal

8 bis Coefficient de mobilisation du
potentiel fiscal élargi

9 Dépenses de fonctionnement
Dette / Recettes réelles de fonctionnement 92,27

10 Dépenses d'équipement brut /
Recettes réelles de fonctionnement 6,28

11 Encours de la dette /
Recettes réelles de fonctionnement 16,87
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Les moyens Financiers
Le compte administratif 2009 : Solidarité envers les communes

DOTATIONDESOLIDARITÉ

Le conseil communautaire a décidé d’attribuer une dotation de solidarité aux communes
ayant un faible potentiel fiscal et une faible population DGF.

Pour l’année 2009 une enveloppe de 100 000 est à répartir de la façon suivante entre
les communes d’Allemagne en Provence, Brunet, Esparron de Verdon, Montfuron, Saint
Martin de Brômes :

€

COMMUNES Potentiel Fiscal
2008

Population DGF
2008

Potentiel fiscal
par habitant

population DGF

Dotation
de

Solidarité

Dans un esprit de solidarité envers ses communes membres, la CCLDV a décidé de leur
octroyer des fonds de concours pour la réalisation d’opérations d’investissement jugées
prioritaires :

60 000 euros pour la réhabilitation de l’école et la
construction d’une cantine (1ère tranche).

40 000 euros pour la réhabilitation des bois incendiés.

44 479,38 euros pour l’aménagement du parking de la salle polyvalente.
16 145,25 euros pour l’aménagement du chemin des Espigaous.

Allemagne en Provence :

Esparron de Verdon :

Valensole :

Ü

Ü

Ü

FONDS DE CONCOURS

Allemagne en Prov.                      190 828               583,00            327,32        20 674,52

Brunet                                             87 470               269,00            325,17        20 702,98

Esparron de Verdon                      346 667               633,00           547,66         17 762,82

Montfuron                                       71701                206,00           348,06         20 400,41

St. Martin de Brômes                     233 998               681,00           343,61         20 459,27

TOTAL                                            930 664             2 372,00         1 891,82     100 000,00
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